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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 décembre 2012

Arrêté du 21 novembre 2012 fixant les modalités d’application dans les services relevant des
ministres chargés des affaires sociales du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements tempo-
raires des personnels civils de l’Etat

NOR : ETSO1240918A

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, la ministre des droits des femmes, porte-parole du Gouvernement, la ministre
des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, la ministre déléguée auprès de la
ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes âgées et de l’autonomie, la ministre délé-
guée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée de la famille, la ministre déléguée auprès
de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’ex-
clusion, le ministre délégué auprès du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l’apprentissage,

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, notamment son article 7 ;

Vu le décret no 2012-769 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre des affaires sociales et de la
santé ;

Vu le décret no 2012-774 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social ;

Vu le décret no 2012-778 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre des droits des femmes ;
Vu le décret no 2012-782 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre des sports, de la jeunesse, de

l’éducation populaire et de la vie associative ;
Vu le décret no 2012-799 du 9 juin 2012 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès de la ministre

des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes âgées et de l’autonomie ;
Vu le décret no 2012-801 du 9 juin 2012 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès de la ministre

des affaires sociales et de la santé, chargée de la famille ;
Vu le décret no 2012-802 du 9 juin 2012 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès de la ministre

des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion ;
Vu le décret du 21 juin 2012 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu le décret no 2012-877 du 16 juillet 2012 relatif aux attributions du ministre délégué auprès du ministre du

travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, chargé de la formation profes-
sionnelle et de l’apprentissage ;

Vu le décret no 2012-892 du 19 juillet 2012 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès de la
ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclu-
sion ;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant le taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret
du 3 juillet 2006 susvisé ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2006 modifié pris pour l’application des articles 2-8, 6 et 7 du décret no 2006-781
du 3 juillet 2006 et portant politique du voyage des personnels civils du ministère de l’emploi, de la cohésion
sociale et du logement, notamment ses articles 10 et 11 ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2012 pris pour l’application du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 et portant poli-
tique des voyages des personnels civils du ministère chargé des affaires sociales et de la santé et du ministère
chargé des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, notamment ses articles 10 et
12,

Arrêtent :
Art. 1er. − En application de l’article 7 du décret du 3 juillet 2006 susvisé, les agents désignés pour assurer

la sécurité et les déplacements des ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des sports, du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et des droits des femmes ainsi que les membres des délégations qui
les accompagnent peuvent prétendre, lorsque le coût de leurs frais de restauration ou d’hébergement est supé-
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rieur aux montants prévus par les arrêtés susvisés, au remboursement des frais réellement exposés, sur auto-
risation préalable ou accordée dans le délai de vingt-quatre heures suivant le terme du déplacement et produc-
tion des pièces justificatives correspondantes.

S’agissant des agents désignés pour assurer la sécurité et les déplacements des ministres susmentionnés, le
montant du remboursement des frais de repas ne peut, sous ces mêmes conditions, excéder 25 euros par repas.

Les ordres de mission autorisant ces déplacements sont signés par le directeur de cabinet, le chef de cabinet
ou leurs adjoints, et comportent la mention « restauration/hébergement aux frais réels ».

Art. 2. − Le présent arrêté s’applique pour une durée de trois ans à compter de la date de sa publication au
Journal officiel.

Art. 3. − Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 novembre 2012.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

La ministre des droits des femmes,
porte-parole du Gouvernement,

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

La ministre des sports, de la jeunesse,
de l’éducation populaire
et de la vie associative,

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

La ministre déléguée
auprès de la ministre des affaires sociales

et de la santé,
chargée des personnes âgées

et de l’autonomie,
Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

La ministre déléguée
auprès de la ministre des affaires sociales

et de la santé,
chargée de la famille,

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN
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La ministre déléguée
auprès de la ministre des affaires sociales

et de la santé,
chargée des personnes handicapées

et de la lutte contre l’exclusion,
Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN

Le ministre délégué
auprès du ministre du travail, de l’emploi,

de la formation professionnelle
et du dialogue social,

chargé de la formation professionnelle
et de l’apprentissage,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. MORIN
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